
Janvier 2019Cahier interactif sur l’auscultation des ouvrages d’art Page 8

D1-6: DIAGNOSTIC DE L'ÉTAT DU BÉTON SOUMIS À UNE RÉACTION SULFATIQUE 
EXTERNE
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https://www.ifsttar.fr/collections/CahiersInteractifs/CII1/getdocument.php?d=FicheD1-5-Guide_Auscultation_Ouvrage_Art-Cahier_Interactif_Ifsttar.pdf

Présence de désordres : Érosion, effritements, dissolution, lixiviation, efflorescences,
traces de calcite, stalactites, désagrégation, etc.
Examen des conditions extérieures :

- eau de mer,  eaux séléniteuses
- sols gypseux,  sols karstiques
- remblais contenant des sulfates 
- eaux usées conduisant à des attaques par de l’acide sulfurique biogénique
- sels de déverglaçage contenant des sulfates.

Les
dégradations

sont-elles dues à une réaction
sulfatique  ?

Quelle est 
l’impact de la partie 

d’ouvrage dégradée vis à vis de la stabilité 
générale et de la durabilité de

l’ouvrage ?

Élaboration d’un projet
de réparation

Est-il pertinent
de réparer ?

Risques
d’évolution

rapide ?

Étape 3

Étape 1

Étape 2

ANALYSE DU DOSSIER D’OUVRAGE
Examen de la formule de béton, durée de cure,

conditions d’exposition climatique ou environnementale

Suivi lors des prochaines
visites de l’ouvrage

Autres cause
(notamment voir
procédure D1-5)

Nouveau plan
d’auscultation

Confirmation de la présence de réactions
- Mesure de la teneur en sulfates des eaux,
  sols, remblais, etc.
- Réalisation d’une analyse minéralogique sur béton 
- Profil de la teneur en sulfates

- détermination de la ou des causes probables
- détermination des zones dégradées et de l’ampleur des dégradations
- évaluation de la criticité vis à vis de la stabilité de l’ouvrage

- l’état d’avancement et l’ampleur des dégradations 
- l’estimation du gradient de sulfates dans le béton
- l’agressivité du milieu extérieur et les possibilités d’actions sur ce milieu
- les résultats d’essais accélérés de résistance aux sulfates sur béton 
- les modèles de prédiction de la profondeur de diffusion

Surveillance de l’ouvrage
jusqu’à démolition

 des parties dégradées

L’ampleur
des dégradations nécessite-t-elle

 une action urgente ?

Actions possibles :
- suivi de l’évolution (dans tous les cas)
- limiter les venues d’eau
- limiter les apports de sulfates
- protéger les parements exposés

INSPECTION DETAILLÉE

Évaluation des possibilités de réparation
- par actions sur les conditions extérieures :

- limiter les venues d’eau
- limiter les apports de sulfates
- protéger les parements exposés

- Par reconstitution des volumes dégradés
- Par d’autres actions 

Étape 3.1 : Auscultation pour le diagnostic

Étape 3.2 : Auscultation pour le pronostic
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